
Compte-rendu du Conseil d'Administration 
du 19 octobre 2007 à Labrit à 18 h.

Etaient présents :
M.  Dominique  LAMBERT,  Président,  MM.  Yves  DUNOGUES,  Michel  DUVERGER,  Henry 
GILOTEAUX, André LAURENT, Membres du Conseil d’Administration.
Etaient excusés :
MM. Antoine de RIVOYRE, Dominique SICHERE, Jean-Luc HARRIBEY, Lilian DARROUY. 

Assistait également : M. Pierre MOREAU, Membre du Conseil de Développement

1– Absentéisme

L’assemblée constate l’absence de plusieurs Membres du Conseil  et exprime sa déception.  La 
précédente réunion s’étant tenue fin avril, soit à un intervalle de 6 mois, les Membres ne sont 
pourtant pas trop sollicités. La réunion de ce jour fait suite à l’adoption d’un Règlement Intérieur 
qui donne aux Membres du Conseil.d’Administration un rôle prééminent dans le fonctionnement du 
Conseil  de Développement :  il  faut donc s’inquiéter des signes de désengagement que reflète 
aujourd’hui le petit nombre des présents. 

2 – Validation du compte-rendu du Conseil d’Administration du 26 avril 2007

Le dernier compte-rendu du Conseil d'Administration est validé à l’unanimité.

2- Intégration de nouveaux Membres

La nécessité d’intégrer de nouveaux Membres en vue de l’Assemblée Générale de 2008 et de 
l’élection du Conseil d’Administration reste d’actualité. Le Président rappelle qu’un courrier a été 
adressé aux Communautés de Communes du territoire du Pays afin d'orienter des citoyens vers 
le  Conseil  de  Développement,  comme  cela  avait  été  décidé,  cependant  nous  n’avons 
malheureusement enregistré aucun retour.
M. DUVERGER indique pouvoir proposer deux candidatures de personnes désireuses de participer 
à nos travaux. Elles seront les bienvenues.

3 – Commissions du Pays

Les administrateurs reconnaissent que la présence de délégués dans les trois Commissions du 
Pays (Urbanisme et Habitat, Développement économique, Services) est un maillon essentiel dans 
la relation du Conseil de Développement avec les élus et soulignent l’intérêt à être actifs au sein 
de  ces  Commissions.  Un  débat  s’engage  sur  la  possibilité  qu’un  délégué  puisse  se  faire 
représenter -en cas d’indisponibilité- par un autre Membre intéressé ; cette disposition paraît à 
tous pouvoir être applicable. 
La parole est donnée aux deux délégués ayant participé aux dernières réunions des Commissions 
« Urbanisme et Habitat » et « Développement économique » pour entendre leur compte-rendu.
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Pour « Urbanisme et Habitat », D. LAMBERT évoque le projet d’un P.L.H (Plan Local de l’Habitat) 
qui serait porté par le Pays, ainsi que l’avancement de la candidature au programme européen 
LEADER construite sur le thème de la Cohésion territoriale : « faire de la préservation et de la  
qualité du cadre de vie un facteur de cohésion sociale, aidant à dépasser les conflits d’usage 
entre jeunes, anciens, locaux, nouveaux habitants ».
Pour  « Développement  économique »,  A.  LAURENT résume les  points  principaux  des  réunions 
auxquelles il a assisté :
- informatique et technique dans les T.P.E. ( retours d’expérience par rapport aux évolutions dans 
l’informatisation des entreprises)
- développement filière bois
-  services  de  proximité  pour  l’artisanat  et  le  commerce,  accompagnement  des  porteurs  de 
projets.
Il  est  également  rendu  compte  de  l’avancement  de  l’AGENDA  21  (partie  girondine)  avec  la 
validation d’un programme d’actions par le Comité de Pilotage.

4 - Préparation de la réunion thématique bimestrielle

La dernière réunion, animée par A. LAURENT, a eu lieu à BAZAS, sur le thème du Développement 
économique,  le  21  septembre  dernier,  et  a  rassemblé  une  douzaine  de  personnes  dont  une 
majorité d’entrepreneurs. Un compte-rendu a été rédigé par Hervé RENOUX, technicien du Pays 
et ensuite diffusé.
Pour notre prochaine rencontre qui aura lieu à la fin du mois de novembre le thème proposé sera 
rattaché à l’Habitat et à l’Artisanat : 
PROMOUVOIR  UN  HABITAT  DURABLE :  emploi  de  matériaux  respectueux  de 
l’environnement,  utilisation  d’énergies  renouvelables,  comment  l’artisanat  local  peut-il  
participer à cette évolution ?.
Il est souhaité une très large ouverture à toutes les personnes pouvant enrichir le débat ;les 
administrateurs se chargeront d’être relais de l’information. 
M. DUVERGER indique contacter des artisans sur son secteur et inviter la C.A.P.E.B.
L’idée  qu’un  repas  pourrait  être  pris  en commun à  la  suite  de  nos  rencontres  de  manière  à 
poursuivre les échanges dans la convivialité est évoquée.
Pour l’avenir, (déjà penser à la réunion de janvier), le Président rappelle la nécessité de faire 
remonter des thèmes de réflexion afin d'établir, comme prévu, un programme sur plusieurs mois.

5 – Convention entre le Pays et le Conseil de Développement

Comme décidé lors de l’Assemblée Générale, une Convention a été signée qui acte l’apport du C.D. 
dans le projet territorial du Pays et formalise le soutien que le Pays accorde au C.D. en moyens 
humains  et  matériels  pour  aider  à  son  fonctionnement ;  le  Président  précise  le  détail  de  la 
Convention, soulignant que les dispositions correspondent déjà à la situation actuelle et sont à 
même de répondre à nos futurs besoins.

6- Divers

L’Assemblée plénière « d’information » annoncée pour cette fin d’année n’a pas pu être préparée. 
Il est décidé de la reporter en début 2008. Son contenu et ses modalités restent à étudier.

L'ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les participants, la séance est levée à 19 h45.
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